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Monsieur le Maire :  Bien, donc pas d'observation ni de réserve  de ma part. Vous êtes 
d'accord pour déclarer ce compte de gestion conforme? C'est l'unanimité je vous remercie.  
 
La délibération suivante est adoptée :  
 
Délibération n° 2015_03_D16 
Objet  : Budget annexe du Complexe Hôtelier de plein air : approbation du compte de 
gestion 2014  
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 
Vu l’article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le 
compte de gestion est produit par le comptable de la collectivité avant le 1er juin de l’année 
suivant l’exercice concerné, 
 
Vu les articles D 2343-2 et suivants relatifs aux Comptes de Gestion, 
 
Considérant  que le Conseil Municipal doit se prononcer sur le compte de gestion du Budget 
Annexe du Complexe Hôtelier pour l’exercice 2014, établi par le Trésorier de Montech, en 
qualité de comptable de la commune. (art L 2121-31 du CGCT), 
 

Considérant  que le vote de l’organe délibérant doit intervenir avant le 1er juin 2015, 
 
Après  s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2014, les décisions modificatives 
qui s’y rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses 
effectuées et celui des mandats, le compte de gestion dressé par le Comptable accompagné 
des états de développements des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, les états du 
passif, les états des restes à recouvrer et les états des restes à payer, 
   
Après  s’être assuré que le Comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2013, de tous les titres de recettes émis et celui de tous 
les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il 
lui ont été prescrites de passer dans ses écritures, 
 
Considérant que ce compte de gestion concorde rigoureusement avec le compte 
administratif et présente, comme ce dernier, un excédent global hors Restes A Réaliser 
(RAR) de 63 571.83 €. 
 
Considérant  la présentation faite en commission finances le 4 mars 2015, 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’una nimité :  
 
• Statuer  : 

- sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2014, y 
compris celles de la journée complémentaire. 

- sur l’exécution du budget de l’exercice 2014 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires. 

- sur la comptabilité des valeurs inactives. 
 
• Déclare  que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2014 par le comptable du 

Trésor, visé et certifié par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
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Monsieur le Maire :  Nous passons, monsieur Daimé, au Compte Administratif de l'exercice 
2014.  
 
Monsieur DAIME  : 2014 étant la première année complète où on l'a repris en régie. Année 
qui est marquée également par une progression du chiffre d'affaires, enfin des prestations 
vendues , des passations d'écriture d'amortissement ce qui n'était pas le cas précédemment  
d'une admission toujours en non valeur qui sont irrécouvrables, d'un peu plus de 
17 900 euros donc en non-valeur c'est ce qu'on a épongé du côté de Vacances côté Sud , 
qui est un ancien exploitant, ce sont les faits marquants de l'année 2014 .  
 

26) Approbation du Compte Administratif du Budget A nnexe Complexe Hôtelier de 
plein air pour 2014  - 
rapporteur : Guy DAIME 

 
Vu l’article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule «l’arrêté des 
comptes de la collectivité territoriale est constitué par le vote de l’organe délibérant sur le 
compte administratif présenté par le Maire après transmission, au plus tard le 1er juin de 
l’année suivant l’exercice, du compte de gestion établi par le comptable de la collectivité 
territoriale. », 
 

Vu l’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit que le 
conseil municipal « arrête le compte administratif qui lui est annuellement présenté par le 
Maire », 
 

Considérant la production par le comptable de la collectivité du compte de gestion 2014, 
 
Considérant  la présentation faite en commission finances le 4 mars 2015, 
 
Après  s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice 
considéré, 
 

Après  avoir constaté le retrait de séance de Monsieur Jacques MOIGNARD, ce dernier ne 
prenant pas part au vote : 
 

Il est proposé au Conseil Municipal de :  
 

• prendre acte  de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se 
résumer ainsi : 
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Compte Administratif 
2013

Budget Primitif 
2014

Compte 
Administratif 2014

Recettes de fonctionnement de l'exercice 518 822,74 € 304 604,28 € 272 556,44 €

- Dépenses de fonctionnement de l'exercice 610 632,15 € 244 324,79 € 242 053,88 €

= Résultat de l'exercice -91 809,41 € 60 279,49 € 30 502,56 €

+/- report du résultat antérieur 31 529,92 € -60 279,49 € -60 279,49 €

= Résultat de fonctionnement -60 279,49 € 0,00 € -29 776,93 €

Recettes d’investissement de l'exercice 424 429,00 € 65 134,81 € 64 876,48 €

- Dépenses d’investissement de l’exercice 248 532,94 € 240 989,15 € 147 423,78 €

+ Affectation du résultat n-1 36 001,15 €

+ Excédent/-déficit antérieur reporté -36 001,15 € 175 896,06 € 175 896,06 €

= Résultat investissement hors RAR 175 896,06 € 41,72 € 93 348,76 €

+ Restes à réaliser en recettes 0,00 € 0,00 € 0,00 €

- Restes à réaliser en dépenses 41,72 € 41,72 € 0,00 €

= Résultat investissement RAR inclus 175 854,34 € 0,00 € 93 348,76 €

Résultat de fonctionnement -60 279,49 € -29 776,93 €

+ Résultat d’investissement hors RAR 175 896,06 € 93 348,76 €

= Résultat de clôture 115 616,57 € 63 571,83 €

 
 

• constater  les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 
relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice, ainsi 
qu’au résultat d’investissement, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire 
aux différents comptes. 

 

• reconnaître  la sincérité des restes à réaliser qui figurent dans les états joints au 
Compte Administratif. 

 

• arrêter  les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus et arrête le Compte 
Administratif tel qu’il lui a été présenté. 
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Monsieur le Maire :  Bien, merci. Pas de commentaire ? C'est toujours pareil : on reconnaît 
la sincérité et on reconnaît les résultats définitifs ? Vous notez quand même, même si ce 
n'est pas merveilleux, une progression positive dans le négatif de ce camping. C'est quand 
même important de le constater. Je me retire,  pas dans mes appartements, et je reviens.   
 
Monsieur GAUTIE  : Donc même exercice, merci Monsieur le Maire. Nous allons procéder 
au vote : Qui est contre ? Qui s'abstient ? Même sur le camping ? Et pourtant avec les efforts 
qu'on fait. Donc 6 abstentions et 22 pour. Merci.   
 
La délibération suivante est adoptée :  
 
Délibération n° 2015_03_D17 
Objet  : Approbation du Compte Administratif du budget an nexe du complexe hôtelier 
de plein air - 2014  
Votants : 28 Abstentions : 6 Exprimés : 22 Contre : 0 Pour : 22 

 
 
Vu l’article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule «l’arrêté des 
comptes de la collectivité territoriale est constitué par le vote de l’organe délibérant sur le 
compte administratif présenté par le Maire après transmission, au plus tard le 1er juin de 
l’année suivant l’exercice, du compte de gestion établi par le comptable de la collectivité 
territoriale. », 
 
Vu l’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit que le 
conseil municipal « arrête le compte administratif qui lui est annuellement présenté par le 
Maire », 
 
Considérant la production par le comptable de la collectivité du compte de gestion 2014, 
 
Considérant  la présentation faite en commission finances le 4 mars 2015, 
 
Après  s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice 
considéré, 
 
Monsieur Claude GAUTIE préside le compte administratif. Après avoir constaté le retrait de 
séance de Monsieur Jacques MOIGNARD, ce dernier ne prenant pas part au vote : 
 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à la ma jorité :  
 
• Prend acte  de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer 

ainsi : 
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Compte Administratif 
2013

Budget Primitif 
2014

Compte 
Administratif 2014

Recettes de fonctionnement de l'exercice 518 822,74 € 304 604,28 € 272 556,44 €

- Dépenses de fonctionnement de l'exercice 610 632,15 € 244 324,79 € 242 053,88 €

= Résultat de l'exercice -91 809,41 € 60 279,49 € 30 502,56 €

+/- report du résultat antérieur 31 529,92 € -60 279,49 € -60 279,49 €

= Résultat de fonctionnement -60 279,49 € 0,00 € -29 776,93 €

Recettes d’investissement de l'exercice 424 429,00 € 65 134,81 € 64 876,48 €

- Dépenses d’investissement de l’exercice 248 532,94 € 240 989,15 € 147 423,78 €

+ Affectation du résultat n-1 36 001,15 €

+ Excédent/-déficit antérieur reporté -36 001,15 € 175 896,06 € 175 896,06 €

= Résultat investissement hors RAR 175 896,06 € 41,72 € 93 348,76 €

+ Restes à réaliser en recettes 0,00 € 0,00 € 0,00 €

- Restes à réaliser en dépenses 41,72 € 41,72 € 0,00 €

= Résultat investissement RAR inclus 175 854,34 € 0,00 € 93 348,76 €

Résultat de fonctionnement -60 279,49 € -29 776,93 €

+ Résultat d’investissement hors RAR 175 896,06 € 93 348,76 €

= Résultat de clôture 115 616,57 € 63 571,83 €

 
 
• Constate  les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au 

report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice, ainsi qu’au résultat 
d’investissement, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents 
comptes. 

 

• Reconnait  la sincérité des restes à réaliser qui figurent dans les états joints au Compte 
Administratif. 

 

• Arrête  les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus et arrête le Compte Administratif 
tel qu’il lui a été présenté. 

 
Monsieur le Maire : Monsieur Daimé pour finir, l'affectation du résultat de ce camping.  
 
 

27) Constatation du Résultat 2014 du Budget Annexe du Complexe Hôtelier de plein 
air  
rapporteur : Guy DAIME 

 
 
Vu l’article L.2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que la situation du Budget Annexe du Complexe Hôtelier à l’issue de l’exercice 
2014 présente la situation suivante : 
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• En section de fonctionnement :  

 Résultat 2014 :  30 502.56€ 
 Résultat antérieur :  -60 279.49€ 

 
 Soit un résultat de :  -29 776.93€  
 
 

• En section d’investissement :  

 Résultat 2014 :  - 82 547.30 €  
 Résultat antérieur :  175 896.06€ 

Restes à Réaliser 2014 : 
 en dépenses :  0.00€ 
 en recettes : 0.00€ 
 Solde des Restes à Réaliser : 0.00€ 

 
 Soit un excédent de financement des investissements  de 93 348.76€ 
 
Considérant  la présentation faite en commission finances le 4 mars 2015, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  
 

De constater  les résultats 2014: 
- En report d’investissement R001 : 93 348.76€ 
- en report de fonctionnement R002 :  -29 776.93 € 

 
Monsieur le Maire : Pour la gouverne de tout le monde monsieur Coquerelle, R001 et R002, 
c'est N+1 N+2 c'est ça ? Il y a la place pour 100, ça veut dire qu'on pourrait le reporter à 
l'exercice 999 ?  
 
Monsieur COQUERELLE  : R001 c'est le nom du compte qui indique le report en N+1.   
 
Monsieur le Maire :   N+1 d'accord. On aurait pu reporter ça à l'an 1000 .Merci monsieur 
Daimé.  
 
La délibération suivante est adoptée :  
 
 
Délibération n° 2015_03_D18 
Objet  : Affectation du résultat 2014 du budget annexe du  complexe hôtelier de plein air  
Votants : 29 Abstentions : 6 Exprimés : 23 Contre : 0 Pour : 23 

 

Vu l’article L.2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Considérant que la situation du Budget Annexe du Complexe Hôtelier à l’issue de l’exercice 
2014 présente la situation suivante : 
 

• En section de fonctionnement :  
 Résultat 2014 :  30 502.56€ 
 Résultat antérieur :  -60 279.49€ 

 Soit un résultat de :  -29 776.93€  
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• En section d’investissement :  

 Résultat 2014 :  - 82 547.30 €  
 Résultat antérieur :  175 896.06€ 

Restes à Réaliser 2014 : 
 en dépenses :  0.00€ 
 en recettes : 0.00€ 
 Solde des Restes à Réaliser : 0.00€ 

 

 Soit un excédent de financement des investissements  de 93 348.76€ 
 

Considérant  la présentation faite en commission finances le 4 mars 2015, 
 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à la ma jorité :  
 

• Constate  les résultats 2014: 
1. En report d’investissement R001 : 93 348.76€ 
2. en report de fonctionnement R002 :  -29 776.93 € 

 
Monsieur le Maire :  Concernant le compte de gestion du budget principal de la Commune 
pour 2014, madame le payeur Communal a pu nous transmettre les comptes tout 
dernièrement. Donc on ne pourra pas examiner le compte de gestion du Budget Principal de 
la Commune. Hélios ne lui a pas permis de nous procurer les comptes pour la Commune. 
Alors j'ai le mot, ici, si ça vous intéresse, ça vient donc de madame Jolibert, notre comptable 
municipale : « Bonjour, désolée pour le compte de gestion, notre pilote régional est sur 
l'affaire pour essayer de régler cet incident au plus vite, mais je ne vois toujours rien venir. » 
Effectivement, tant que le compte de gestion (CG) n'est pas revenu signé par la Direction, 
vous ne pouvez pas le voter. Le pilote, c'est monsieur BAUX, le pauvre on ne va pas le juger 
qui fait des pieds et des mains pour rectifier le tir. Bon c'est ainsi. Donc vous ne pouvez pas 
l'examiner, on l'examinera ultérieurement, avant le 1er juin. Nous en passons de suite, au 
Compte Administratif, si je ne m’abuse, du Budget Principal de la Commune. Madame 
Monbrun.   
 
 

28) Approbation du Compte de Gestion du Budget Prin cipal de la Commune pour  
2014 
- rapporteur : Chantal MONBRUN 

 
Délibération retirée de l’ordre du jour 

 

 

29) Approbation du Compte Administratif du Budget P rincipal de la Commune pour 
2014 
 rapporteur : Chantal MONBRUN 

 
Vu l’article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule «l’arrêté des comptes 
de la collectivité territoriale est constitué par le vote de l’organe délibérant sur le compte administratif 
présenté par le Maire après transmission, au plus tard le 1er juin de l’année suivant l’exercice, du 
compte de gestion établi par le comptable de la collectivité territoriale. », 
 
Vu l’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit que le Conseil 
Municipal « arrête le compte administratif qui lui est annuellement présenté par le Maire », 
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Considérant la production par le comptable de la collectivité du compte de gestion 2014, 
 
Considérant  la présentation faite en commission finances le 4 mars 2015, 
 
Après  s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré, 
 
Après  avoir constaté le retrait de séance de Monsieur Jacques MOIGNARD, ce dernier ne prenant 
pas part au vote : 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de :  
 

• prendre acte  de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 
Compte Administratif 

2013
Budget Primitif 2014

Compte Administratif 
2014

Recettes de fonctionnement de l'exercice 6 390 998,08 € 6 980 825,44 € 6 956 544,06 €

- Dépenses de fonctionnement de l'exercice 5 983 836,06 € 6 980 825,44 € 6 268 667,79 €

= Résultat de l'exercice 407 162,02 € 0,00 € 687 876,27 €

+/- report du résultat antérieur 166 049,45 € 0,00 € 0,00 €

= Résultat de fonctionnement 573 211,47 € 0,00 € 687 876,27 €

Recettes d’investissement de l'exercice 878 140,39 € 3 951 029,74 € 2 327 546,87 €

- Dépenses d’investissement de l’exercice 1 819 529,54 € 3 635 520,17 € 1 997 781,62 €

+ Affectation du résultat n-1 547 715,55 € 573 211,47 € 573 211,47 €

+ Excédent/-déficit antérieur reporté -415 939,44 € -809 613,04 € -809 613,04 €

= Résultat investissement hors RAR -809 613,04 € 79 108,00 € 93 363,68 €

+ Restes à réaliser en recettes 567 738,30 € 567 738,30 € 1 013 461,00 €

- Restes à réaliser en dépenses 646 846,30 € 646 846,30 € 2 017 425,06 €

= Résultat investissement RAR inclus -888 721,04 € 0,00 € -910 600,38 €

Résultat de fonctionnement 573 211,47 € 687 876,27 €

+ Résultat d’investissement hors RAR -809 613,04 € 93 363,68 €

= Résultat de clôture -236 401,57 € 781 239,95 €

 
 

• constater  les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au 
report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice, ainsi qu’au résultat 
d’investissement, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes. 

 
• reconnaître  la sincérité des restes à réaliser qui figurent dans les états joints au Compte 

Administratif. 
 

• arrêter  les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus et arrête le Compte Administratif tel 
qu’il lui a été présenté. 
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